
DECLARATION DU COMITE MAORE 

L’INTERVIEW DU MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES EST INACCEPTABLE ! 

L’interview du Ministre comorien des Relations Extérieures dans AlBalad numéro 12 a profondément 
heurté une opinion comorienne encore sous le choc des « enterrements » en fosse commune des 
Comoriens victimes du criminel visa Balladur. Et l’on ne peut pas s’empêcher de penser au Président 
Sambi, apparemment impuissant face à ses proches qui le « servent mal et/ou qui le trahissent », ces 
proches intouchables qu’il traîne comme des lourdes chaînes aux pieds.  

Alors que le Président Sambi, s’est maintes fois exprimé clairement et fermement contre la France 
pour défendre l’intégrité territoriale du pays, son Ministre a toujours fait preuve d’une grande 
timidité pour ne pas dire pire. Son alibi : le secret qui doit couvrir l’activité diplomatique ! Soit mais 
en deux ans et quelques, que peut-il avancer comme résultat concret sur la question de l’Ile 
comorienne de Mayotte ? Chaque fois qu’il s’exprime publiquement, il opte pour une position 
défensive reprenant même l’argumentation française, se révélant incapable d’incarner une diplomatie 
active et résolue.  

Sa dernière interview est la goutte d’eau qui fait déborder le vase. Trop c’est trop !  

Interrogé sur le naufrage du kwasa-kwasa du 20 novembre, le Ministre s’est répandu sur la 
« circulation des biens et des personnes », reprit l’argument français des « 90% de demandes de visa 
acceptés pour Mayotte »  et s’excusa de ne pas avoir les « moyens de contrôler ces kwasa-kwasa ». 
Aucun mot de colère face aux quatorze victimes comoriens du criminel visa Balladur, aucun mot de 
compassion face aux douze enterrés dans une fosse commune sans aucun respect des pratiques 
musulmanes. Non, son problème c’est le respect du visa Balladur puisque les conditions françaises se 
seraient assouplies, c’est de faire faire le sale boulot à la police comorienne dans le contrôle des 
kwasa-kwasa. Où est la position comorienne incarnée par le Président Sambi contre le visa ? Est-ce 
que les autorités comoriennes vont laisser les enterrements en fosse commune se banaliser comme les 
expulsions et les noyades ? Notre Ministre a-t-il recueilli l’avis du Président ?  

Comment le Ministre des Relations Extérieures envisage-t-il la consultation française ? Là encore on 
aura droit à un argument français servi la main sur le cœur, notre Ministre reprend le refrain français : 
« voyez-vous les Maorais disposés à revenir avec nous ? » Bien sûr pour faire bonne figure, le Ministre 
proclame « on ne reconnaîtra jamais les résultats issus de ce référendum », mais on perçoit bien que 
ce n’est qu’une clause de style puisqu’il affirme haut et fort : « en aucun moment on a envisagé de 
rompre les négociations dans le cadre du GTHN, ni nos relations avec la France ».  

En somme dans son interview, notre Ministre a conforté la France dans son entreprise de 
départementalisation de Mayotte et répandu le pessimisme dans les masses comoriennes. Il est 
évident que Jaffar aux affaires étrangères, c’est le feu vert à la France pour départementaliser en 
paix l’île comorienne. En le maintenant à son poste, le Président Sambi s’affaiblit. 

En tout cas, pour le peuple comorien, il ne saurait être question que Sarkosy vienne aux Comores 
signer un traité si le projet français de consultation à Mayotte n’est pas abandonnée. Le pays 
continuera à réclamer : 

 Une plainte pour crime contre l’Humanité contre M Balladur 

 Un débat à l’ONU sur la question de l’Ile comorienne de Mayotte 

 Une mobilisation générale pour la décolonisation de Mayotte. 
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